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Chambre des Représentants. 

SESSION DB i.890--1891. 

Convention internationale sur le transport de marchandises par 
chemins de fer, signée à Berne, le t 4 octobre t 890 (1). 

ARTICLE PREMIER. 

La présente Convention internationale s'applique à tous les transports de 
marchandises qui sont exécutés, snr la base d'une lettre de voiture directe, 
du territoire de l'un des Etats contractants à destination du territoire d'un 
autre Etat contractant, par les lignes de chemin de fer qui sont indiquées 

(1) Documents imprimés antérieurement qui se rapportent à la discussion du titre du Code 
de commerce concernant les contrats de transports : 

Projet de loi, n• 14 (session de ·1870-1871). La discussion de la section III du titre VII du 
livre I•• de ce projet de loi a été, dans la séance du 15 mars 1872, ajournée à une date ulté 
rieure. 

Amendements du Gouvernement, n° 175 (session de 18711-1876). Ces amendements rem 
placent la section III ajournée dont il est question ci-dessus. 

Rapport sur ces amendements, n° 17?5 (session de 1879-1880). 
Projet de convention internationale sur le transport des marchandises par chemin de fer 

arrêté par la conférence internationale tenue à Berne, du 21 septembre au i O octobre 1881, 
n• J5 (session de 1885-1884). 

Amendements, n°' 10 et ,14 (session de 1885--1884). 
Amendements du Gouvernement, n° 20 (session de 1885-1884). 
Tableau comparatif du projet primitif, des amendements d(' la section centrale cl des dernières 

propositions du Gouvernement n• 25 {session de 1885-1884). 
Amendements, n"' 54, 45, l.1-9 et trn (session de 1883-1884). 
Tableau comparatif du projet primitif, des amendements de la Commission, des dernières 

propositions du Gouvernement, des amendements adoptés par la Chambre aux articles 1 à 7 
et des amendements proposés aux articles 8 et suivants du projet de loi n° H (session de 
1884-1881'>) ('). 

Amendements du Gouvernement, n° !JO (session de 1884-1880) et n° ~- 
(1) Les articles 1 à 7 ont été adoptés par la Chambre dans les séances des 12 et 15 décem 

bre 1883. 
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dans la liste ci-annexée, sous réserve des modifications q ni seront intro 
duites dans cette liste conformément aux dispositions de l'article 58. 

Les dispositions règlementaires prises d'un commun accord entre !(•s Etats 
contractants pour l'exécution de la préscntiou Convention auront la même 
valeur que la Convention elle-même. 

AnT. 2. 

Les dispositions de la présente Convention ne sont pas applicables au 
transport des objets suivants : 

1 ° Les objets dont le monopole est réservé à l'administration des postes, 
ne fût-ce que sur l'un des territoires à parcourir; 

2° Les objets qui, par leur dimension, leur poids ou leur conditionnement 
ne se prêteraient pas au transport. à raison du matériel et des aménage 
ments? même d'un seul des chemins de fer dont le concours est nécessaire 
pour l'exécution du transport; 

5° Les objets dont le transport serait interdit: par mesure d'ordre public: 
sur le territoire de l'un des Etats à traverser. 

ART. 5. 

Les dispositions règlementaires désigneront les objets qui, à raison de leur 
grande valeur: de leur na Lure ou des dangers qu'ils présenteraient pour la 
régularité et la sécurité de l'exploitation, seront exclus du transport inter 
national réglé par la présente Convention, on ne seront admis à ce trans 
port que sous certaines conditions. 

ART. 4. 

En ce qui concerne les transports internationaux, seront valables les 
conditions des tarifs communs des associations ou unions de chemins de fer, 
de même que celles des tarifs particuliers de chaque chemin de fer, en tant. 
qu'elles ne seront pas contraires a la Convention; sinon elles seront consi 
dérées comme nulles et non avenues. 

A,n. o. 
Tout chemin de fer désigné, comme il est dit à l'article 1er, est tenu 

d'effectuer, en se conformant aux clauses et conditions de la présente 
Convention, tout envoi de marchandises constituant un transport interna 
tional, pourvu 

1° que l'expéditeur se conforme aux prescriptions de la Convention; 
2° que le transport soit possible, eu égard aux moyens ordinaires de 

transport; 
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5° 'l ue des circonstances de force majeure ne s'opposent pas au transport. 

Les chemins de fer ne sont tenus d'accepter les expéditions qu'autant que 
Je transport pourra en être effectué immédiatement. Les dispositions parti 
culières en vigueur pour la gare d'expédition détermineront si cette gare 
sera tenue de prendre provisoirement en dépôt les marchandises dont le 
transport ne pourrait pas s'effectuer immédiatement. 

Les expéditions s'effectueront dans l'ordre de leur acceptation au trans 
port, à moins que Je chemin de fol' ne puisse faire valoir un motif suffisant, 
fondé sur les nécessités du service de l'exploitation ou sur l'intérêt public. 
Toute contravention aux dispositions de cet article pourra donner lieu à 

une action en réparation du préjudice causé. 

AnT. 6. 

Toute expédition internationale (art. 1) doit être accompagnée d'une 
lettre de voiture, qui contiendra les mentions suivantes : 

a. Le lieu el la date où la lettre de voiture a été créée. 
b. La désignation de la gare d'expédition et de l'administration expéditrice. 
c. ta désignation <le la gare de destination, le nom et le domicile du 

destinataire. 
d. La désignation de la nature de la marchandise; l'indication du poids 

ou un renseignement remplaçant cette indication conformément aux 
dispositions spéciales du chemin de fer expéditeur, en outre, pout· les 
marchandises par colis, le nombre, la description de l'emballage, les 
marques et numéros des colis. 

e. La demande faite par l'expéditeur de l'application des tarifs spéciaux 
aux conditions autorisées aux articles 14 et 5o. 

/: La déclaration, s'il y a lieu; de la somme représentant l'intérêt à la 
livraison (art. 58 et 40). 

g. La mention si l'expédition doit être faite en grande ou en petite 
vitesse. 

/,. L'énumération détaillée des papiers requis par les douanes, octrois et 
autorités de police, et qui doivent accompagner la marchandise. 

i. La mention de l'expédition en port payé s'il y a lieu, soit que l'expé 
diteur ait soldé le montant réel des frais de transport, soit qu'il ait fait 
un dépôt destiné à couvrir ers frais de transport (art. 12, alinéa 3). 

k. Le remboursement grevant la marchandise et les débours qui auraient 
été acceptés par le chemin de fer (art. 1.3). 

l. La mention de la voie à suivre avec indication des stations où doivent 
être faites les opérations de douane. 

A défaut de cette mention, le chemin de fer doit choisir la voie qui 
lui paraît la plus avantageuse pour l'expéditeur. Le chemin de fer n'est 
responsable des conséquences résultant de cc choix quC'. s'il y a en 
faute grave de sa part. 
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Si l'expéditeur a indiqué la voie à suivre, le chemin de fer ne 

pourra, pour effectuer Je transport, utiliser une autre voie, que sous 
les conditions suivantes : 
t O les opérations de douane auront toujours lieu aux stations désignées 

par l'expéditeur; 
2° il ne sera pas réclamé une taxe de transport supérieure à celle qui 

aurait. été perçue si le chemin tic fe1· s'était conformé à l'itinéraire 
choisi par l'expéditeur , 

5° la marchandise sera livrée dans un délai ne dépassant pas celui qui 
résulterait de l'itinéraire indiqué dans la lettre de voiture. 

m. Le nom ou la raison commerciale de l'expéditeur, constaté par sa 
signature. ainsi que l'indication de son adresse. La signature pourra 
être imprimée ou remplacée par le timbre de l'expéditeur, si les lois 
ou règlements du lieu de l'expédition le permettent. 

Les prescriptions de détail concernant la rédaction et le contenu de la 
lettre de voiture, et notamment le formulaire à appliqucr, sont renvoyés aux 
dispositions pour l'exécution de la Convention. 

Il est interdit d'insérer dans la lettre de voiture d'autres déclarations, de 
remplacer cette lettre par d'autres pièces ou d'y ajouter d'autres documents 
cp1e ceux autorisés par la présente Convention. 

Toutefois, lorsque les lois et règlements du lieu de l'expédition l'ordonne 
ront, le chemin de fer pourra exiger de l'expéditeur, outre la lettre de 
voiture, une pièce destinée à rester entre les mains de l'administration pou!' 
lui servir de prcu\'c du contrat de transport. 

L'administration du chemin de fer pour-ra également créer, pour les 
besoins de son service intérieur, une souche destinée à rester à la gare 
expéditrice cl portant le même numéro que la lettre de voilure et le 
duplicata. 

AHT. 7. 

L'expéditeur est responsable de l'exactitude des indications et déclara 
tions contenues dans la lettre de voiture; il supporte toutes les consé 
quences résultant de dèclarations irrégulières, inexactes ou incomplètes. 

Le chemin de fer a toujours le droit de vérifier si le contenu des colis 
répond aux énonciations de In lettre de voiture. La vérification sera faite 
conformément aux lois et règlements cl u territoire où elle aura lieu. L'ayant 
droit sera dûment appelé à assister à cette vérification, sauf Je cas où elle 
sera faite en vertu des mesures de police que chaque gouvernement a le 
droit de prendre clans l'mlérèt lie la sécurité et de l'ordre public. 

Les lois et. r·èglcrnents de chaque Etat règleront également cc qui con 
cerne le droit et. l'obligation <le constater et de contrôler le poids de la 
marchandise 011 le nombre <les colis. 

Les dispositions régtcmcntai1·cs, fixeront la surtaxe qui, eu cas de fausse 
déclaration du contenu, ainsi qu'en cas de surcharge d'un wngon chargé 
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pat· l'ex péditeur et dont il n'aura pas demandé le pesage, devra être payée 
aux chemins <le fer ayant pris part au transport, sans préjudice, s'il y a lieu, 
du paiement complémentaire de la diflércncc des frais de transport et de 
toute indemnité pour le dommage qui en résulterait. ainsi q1ir, de la peine 
<'nco111·11c en ,·c1·t11 des dispositions pénales ou des règlements rle police. 

Ain. 8. 

Le contrat de transport est conclu dès que la gare expéditrice a accepté 
au transport la marchandise avec la lettre de voilure. La gare expéditrice 
constate l'acceptation en apposant sur la lettre ile voilure son timbre por 
tant. la date de l'acceptation. 

L'apposition du timbre doit avoir lieu immédiatement après la livraison 
complète de la marchandise désignée dans une même lettre de voilure. 
L'expéditeur peut demander que ladite apposition soit faite en sa présence. 

Après l'apposition du timbre; la lettre de voilure fait prrnrn du contrat 
<le transport. 
Toutefois, en cc qui concerne les marchandises qui: conformément aux 

prescriptions des tarifs ou des conventions spéciales. en tant <tnc de telles 
conventions sont autorisées sur le territoire de l'Étut où clics sont appliquées; 
sont chargées par l'expéditeur, les énonciations de la lettre de voitu re relatives 
soit au poids, soit au nombre des colis ne feront preuve contre le chemin de 
fer qu'autant que la vérification de cc poids et du nombre des colis aura été 
faite par le chemin de fer et constatée sur la lettre de voilure. 

Le chemin de fer est tenu de certifier la réception de la marchandise cl la 
date de la remise au transport, sur un duplicata de la lettre de voiture qui 
devra lui être présenté par l'expéditeur en même Lemps que la lettre de 
voiture. 

Cc duplicata n'a la , aleur ni de la lettre de voilure accompagnant l'envoi 
ni d'un connaissement. 

AnT. 9. 

Lorsque la nature de la marchandise nécessite un cmlJallage pou1· la 
préserver de perles et avaries en cours de transport: le soin en incombe il 
l'expéditeur. 

Si l'expéditeur n'a pas rempli cc devoir, le chemin de Ier, à moins qu'il 
ne refuse la marchandise, sera Cll droit de demander que l'expéditeur 
reconnaisse, sous une mention spéciale dans la lettre de voiture; soit le 
manque absolu d'emballage, soit son conditionnement défectueux, et qu'en 
outre il remette à la gare expéditrice une déclaration spéciale conforme au 
modèle qui sera déterminé dans les dispositions réglementaires. 

L'expéditeur est responsable des conséquences des défauts ainsi constatés, 
de mèmc que des vices non apparents <le l'emballage. Tous lc•s dommages 
résultant de ces défectuosités d'emballage sent à la charge de l'expéditeur, 
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qui, le cas échéant, devra indemniser le chemin de fer. S'il n'y a pas eu de 
déclaration, l'expéditeur ne sora responsable des défauts apparents de l'em 
ballage que lorsqu'il sera coupable de dol. 

AnT. iO. 

L'expéditeur est tenu de joindre à la lettre de voiture les papiers qui, 
avant la remise <k· la marchandise au destinataire, sont nécessaires à l'ac 
complissement des formalités de douane, <l'octroi on de police. L'expéditeur 
est responsable envers le chemin de fer de tous dommages qui pourraient 
résulter de l'absence: de l'insuffisance ou de l'irrégularité de ces pièces; sauf 
le cas <le faute de la part du chemin de fer. 

Le chemin de fer n'est pas tenu d'examiner si les papiers sont exacts et 
suffisants. 

Les formalités de douane, d'octroi ou de police seront remplies en cours 
de roule par le chemin de fer. Celui-ci sera libre: sous sa propre responsa 
bilité, de confier cc soin à un commissionnaire ou de s'en charger lui-même. 
Dans l'un et l'autre cas, le chemin de fer aura les obligations d'un commis 
srounarre. 

Toutefois, l'ayant-droit à la marchandise pourra soit pa1· lui-même, soit 
par un mandataire désigné dans la lettre de voilure, assister aux opérations 
de douane pour donner tous les renseignements nécessaires concernant la 
tarification de la marchandise et présenter ses observations. Celte faculté 
donnée à l'ayant-droit n'emporte ni le droit de prendre possession de la 
marchandise, ni le droit <le procéder aux opérations de douane. 

Le destinataire aura le droit de remplir, à l'arrivée de la marchandise dans 
la gare destinataire, les formalités de douane et d'octroi.à moins de stipula 
lions contraires dans la lettre de voiture. 

ART. 11. 

Les prix de transport seront calculés conformément aux tarifs légalement 
en vigueur et dûment publiés. Tout traité particulier, qui aurait pour effet 
d'accorder à un ou plusieurs expéditeurs une réduction de prix sur les tarifs, 
est formellement interdit et nul de plein droit. Toutefois sont autorisées les 
réductions de prix dûment publiées et également accessibles à tous aux 
mêmes conditions. 

Il ne sera perçu, au profit des chemins de fer, en sus des taxes de trans 
port et, des frais accessoires ou spéciaux prévus par les tarifs) aucune autre 
somme que les dépenses faites par les chemins de fer, - tels que droits de 
sortie; d'entrée et de transit, frais de camionnage d'une gare à l'autre non 
indiqués par le tarif', frais de réparations nécessités par le conditionnement 
extérieur ou intérieur des marchandises pour en assurer la conservation. 
Ces dépenses devront être dûment constatées et seront mentionnées sur la 
lettre de voilure, qui sera accompagnée des pièces justificatives. 
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ART. 12. 

Si les frais de transport n'ont pas été payés lors de la remise de la 
marchandise au transport, ils seront considérés comme mis à la charge du 
destinataire. 

Le chemin de fer expéditeur peut exiger l'avance des frais de transport 
lorsqu'il s'agit de marchandises qui, d'après son appréciation, sont sujettes 
à une prompte détérioration, ou qui, à cause de leur valeur minime, ne lui 
garantissent pas suffisamment les frais de transport. 

Si, en cas de transport en port payé, le montant des frais ne peut pas être 
fixé exactement au moment de l'expédition, le chemin de fer pourra exiger 
le dépôt d'une somme représentant approximativement ces frais. 

En cas d'application irrégulière du tarif ou d'erreurs de calcul dans la 
fixation des frais de transport et des frais accessoires, la différence en plus 
ou en moins devra être remboursée. Toute réclamation pom erreur n'est 
recevable que si elle est faite dans le délai d'un an à partir du jour du paye 
ment. Les dispositions contenues dans l'article 4o, alinéa 5, sont applicables 
aux réclamations mentionnées dans le présent article tant contre 1c chemin 
de fer qu'en sa faveur. Les dispositions de l'alinéa f de l'article 44 ne s'ap 
pliquent pas dans cc cas. 

AnT. 15. 

L'expéditeur pourra grever la marchandise d'un remboursement jusqu'à 
concurrence de sa valeur. Toutefois, ce remboursement ne pourra excéder 
le maximum fixé par les dispositions réglementaires qu'autant que tous les 
chemins de fer qui participent au transport y consentiront. Les marchan 
dises dont le prix de transport peut être réclamé d'avance ( art. 12, alinéa 2)1 
ne pourront pas être grevées d'un remboursement. 

L'envoi contre remboursement donnera lieu à la perception d'une taxe à 
déterminer par les tarifs. 

Le chemin de fer ne sera tenu de payer le remboursement à l'expéditeur 
que du moment où le montant en aura été soldé par le destinataire. Le 
chemin de fer n'est pas tenu de payer d'avance des débours faits avant la 
consignation de la marchandise. 
Si la marchandise a été délivrée au destinataire sans encaissement 

préalable du remboursement 1 le chemin de fer sera responsable du 
dommage et sera tenu de payer immédiatement à l'expéditeur le montant 
de ce dommage jusqu'à concurrence du montant du remboursement, sauf 
son recours contre le destinataire. 

ART. 14. 

Les dispositions réglementaires établiront des prescriptions générales 
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concernant les délais maxima de livraison, le calcul, le point de départ, l'in 
terruption et l'expiration des délais de livraison. 

Lorsque d'après les lois et réglemcnls d'un pays il peut être créé des tarifs 
spéciaux ù prix réduits et à délais allongés: les administrations de chemins 
de fer de ce pays pourront. aussi appliquer ces tarifs à délais allongés dans le 
trafic international. 

Les délais de livraison sont. d'ailleurs fixés pa1· les dispositions des tarifs 
applicables dans charpie cas spécial. 

AnT. m. 
L'expéditeur a seul le droit de disposer de lu marchandise, soit en la 

retirant i1 la gare de départ, soit en l'arrêtant en cours de route, soit en la 
faisant délivrer an lieu de destination ou eu cours de route à une personne 
autre que celle du destinataire indiqué sur la lettre <le voiture. 
Toutefois l'expéditeur ne peut exercer cc droit qu'actant qu'il produit le 

duplicata de la lctt rc lie voiture. Le chemin de fer qui se sera conformé aux 
ordres de l'expéditeur sans exiger !a représentation de ce duplicata, sera 
responsable du préjudice causé par cc fait. vis-à-vis du destinataire auquel 
c<: duplicata aura été remis par l'expéditeur. 

Le chemin de fer n'est tenu d'exécuter ces ordres de l'expéditeur que lors 
qu'ils sont transmis par l'intermédiaire de la gare d'expédition. 

Le droit de l'expéditeur, même muni du duplicata, cesse: lorsque la 
marchandise étant arrivée à destination, la lettre de voiture a été remise an 
destinataire, ou que celui-ci a intenté l'action mentionnée à l'article 16 en 
assignant le chemin de frr. A partir de cc moment, le droit de disposer 
passe au destinataire: aux ordres duquel le chemin de fer doit se conformer 
sous peine d'être responsable envers lui de la marchandise. 

Le chemin clc fer ne peut se refuser à l'exécution <les ordres dont il est. 
fait mention à l'alinéa J, ni apporter des retards ou des changements à ces 
ordres: qu'aulaut qu'il en résulterait un trouble dans le service régulier de 
l'ex ploitatiun. 

Les ordres mentionnés à l'alinéa -1 doivent être donnés au moyen d'une . 
déclaration écrite, signée pnr l'expéditeur conformément au formulaire pres 
crit par les dispositions réglementaires. Ladite déclaration doit être répétée 
sur Je duplicata <le la lettre de voilure, lequel sera présenté en même temps 
au chemin de fer cl rendu par cc dernier a l'expéditeur. 
Toute disposition de l'expéditeur donnée sous une autre forme sera nulle 

et non avenue. 
Le chemin de fer aura droit an remboursement des frais résultant de 

l'exécution des ordres mentionnés à l'alinéa j, à moins <1ue l'ordre n'ait eu 
pour cause la faute du chemin de fer. 

AtlT, 16. 

Le chemin de fer est tenu de délivrer, nu lieu de destination, la lettre de 
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voiture et la marchandise au destinataire, contre quittance et remboursement 
du montant des créances résultant de la lettre de voilure. 

Après I'arrivée de la marchandise au lieu de destination, le destina 
taire est autorisé, soit qu'il agisse dans son prop1·e intérêt, soit. dans l'intérêt 
d'autrui, à faire valoir en son propre nom, vis-à-vis du chemin de fer, les 
droits résultaut du contrat de transport pour l'exécution des obligations, que 
ce contrat lui impose. Il pourra, notamment, demander au chemin de fer 
la remise de la lettre de voiture cl la délivrance de la marchandise. Ce droit 
s'éteint quand l'expéditeur, muni du duplicata, a donné au chemin de fer, 
en vertu de l'article H5, un ordre contraire. 

La station destinataire désignée par l'expéditeur est considérée comme 
lieu de livraison. 

ART, !7. 

La réception de la marchandise et de la lettre de voit ure oblige le desti 
nataire à payer au chemin de fer le montant des créances résultant de la 
lettre de voiture. 

ART. ~8. 

Si le transport est empêché ou interrompu par force majeure ou par un 
cas fortuit quelconque et que la marchandise ne puisse pas être transportée 
par une autre route, le chemin de fer demandera de nouvelles instructions à 
l'expéditeur. 

L'expéditeur pourra résilier le contrat, à charge par lui de payer au 
chemin de fer Je montant des frais préparatoires au transport, ceux de 
déchargement et ceux. de transport proportionnellement à la distance déjà 
parcourue, à moins que I<' chemin de fer ne soit en faute. 
Lorsqu'en cas d'interruption le transport peut être effectué par une autre 

route, le chemin de fer aura le droit de décider, s'il est de l'intérêt de 
l'expéditeur, soit de faire continuer la marchandise par cette autre route, 
soit de l'arrêter en demandant des instructions à l'expéditeur. 
Si l'expéditeur n'est pas en possession du duplicata de la lettre de voiture, 

les instructions qu'il donnera, dans les cas prévus par le présent article, ne 
pourront pas modifier la désignation du destinataire ni Je lieu de destination. 

AnT. -19. 

La livraison des marchandises, ainsi que l'obligation éventuelle du chemin 
de for de remettre la marchandise au domicile d'un destinataire non domi 
cilié à la station de destination, sont réglées conformément aux lois et régle 
monts en vigueur et applicables au chemin de fer chargé de ]a livraison. 
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AnT. 20. 

Le chemin de fer dernier transporteur est tenu d'opérer, lors de la 
livraison: le recouvrement de la totalité des créances résultant de la lettre 
de voiture, notamment des frais de transport, des frais accessoires, de ceux 
de douane et nul-l'es débours nécessités par l'exécution du transport, des 
remboursements et autres sommes qui pourraient grever la marchandise. 
Il opère ces recouvrements tant pour son compte que pom· celui des 
chemins de fer précédents ou des autres intéressés. 

AnT. if. 

Le chemin de fer a sur la marchandise les droits d'un créancier gagiste 
pour la totalité des créances indiquées dans l'article 20. Ces droits subsistent 
aussi longtemps que la marchandise se trouve entre les mains du chemin 
de fer ou d'un tiers r1ui la détient pour lui. 

AnT. 22. 

les effets du droit de gage seront réglés d'après les lois du pnys où 
s'effectue la livraison. 

AnT. 23. 

Chaque chemin de fer est tenu après encaissement, soit au départ, soit à 
J' arrivée, des frais de transport et autres créances résultant du contrat de 
transport, de payer aux chemins de fer intéressés la part leur revenant sur 
ces frais et créances. 

Le chemin de fer dernier transporteur est responsable du payement de 
la lettre de voiture, s'il délivre la marchandise sans recouvrer le montant dû 
par le destinataire: sous réserve des droits du chemin de for contre le 
destinataire. 

La remise de la marchandise par un transporteur au transporteur subsé 
quent donne le droit au premier de débiter de suite en compte courant Je 
transporteur subséquent du montant des frais et créances dont était grevée 
la lettre de voiture au moment de la remise de la marchandise, sous réserve 
du compte définitif à établir conformément à l'alinéa 1 du présent article. 

Les créances d'un chemin de fer contre un autre, qui résultent d'un 
transport international, sont insaisissables, lorsque le chemin de fer débi 
teur a son siège dans un territoire autre que celui dont. dépend le chemin 
de fer créancier. Il n'y a d'exception que dans le cas où la saisie est faite à 
raison d'un jugement rendu par l'autorité judiciaire de l'Etat auquel appar 
tient le chemin de fer créancier. 

Le matériel roulant des chemins de fer, ainsi que les objets mobiliers 
généralement quelconques contenus dans ce matériel et f{UÏ appartiennent 
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au chemin de fer, ne peuvent également faire l'objet d'aucune saisie sur un 
territoire autre que celui dont dépend le chemin de fer propriétaire, sauf le 
cas où la saisie est faite il raison d'un jugement rendu par l'autorité judi 
ciaire de l'Etat auquel appartient le chemin de fer propriétaire. 

Au. 24. 

Lorsqu'il se présente des empêchements à la livraison de la marchandise! 
la station chargée de la livraison doit en prévenir sans retard l'expéditeur 
par l'entremise de la gare d'expédition. Elle ne doit en aucun cas retourner 
la marchandise sans le consentement exprès de l'expéditeur. 

Du reste, et sauf les dispositions de l'article suivant, le mode de procéder 
dans les cas d'empêchement à la livraison est déterminé par les lois et régle 
ments en vigueur; applicables au chemin de fer chargé de la livraison. 

AnT. 2!>. 

Dans tous les cas de perte totale ou partielle et <l'avarie, les administra 
tions de chemins de fer sont tenues de faire immédiatement des recherches, 
d'en constater le résultat par écrit, et de le communiquer aux intéressés sur 
leur demande, et en tous cas à la gare d'expédition. 
Si le chemin de fer découvre ou suppose une perte partielle ou une avarie 

de la marchandise, on si l'ayant-droit en allègue l'existence, il sera immé 
diatement dressé un procès-verbal par le chemin de for pour constater l'état 
de la marchandise, le montant du dommage, et autant que possible la cause 
de la perte partielle et <le l'avarie; et l'époque à laquelle elles remontent. En 
cas de perte totale de la marchandise; il sera également dressé un procès 
verbal. 

La vérification devra être faite conformément aux lois et règlements du 
pays où elle a lieu. 
En outre tout intéressé sera en droit de demander la constatation judi 

ciaire <le l'état de la marchandise. 

ART. 26. 

Les actions contre !es chemins de fer qui naissent du contrat de transport 
international n'appartiennent qu'à celui qui a le droit <le disposer de la mar- 
chandise. , 

Si le duplicata n'est pas représenté par l'expéditeur, celui-ci ne pourra 
intenter l'action que si le destinataire l'a autorisé à le faire. 

AnT. 27. 

Le chemin tic fer qui a accepté au transport ln marchandise avec la lettre 
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<le voiture, est responsable de l'exécution du transport sur le parcours total 
jusqu'à la livraison. 

Chaque chemin de fer subséquent, pa1· le fait même de la remise de Ja 
marchandise avec la lettre de voiture primitive, participe au contrat de 
transport conformément à la lettre de voiture, et accepte l'obligation d'exé 
cuter le transport en vertu de cette lettre. 

L'action fondée sur le contrat d~ transport international ne pourra, sauf 
le recours des chemins de fer entre eux , être intenté que contre la pre 
mière administration on celle qui aurn reçu c11 dernier lieu la marchandise 
ave~ la lettre de voiture, ou contre l'administration sur le réseau de laquelle 
le dommage aura été occasionné. Le demandeur aura le choix entre les sus 
dites administrations. 

L'action ne sera intentée que devant un tribunal siégeant dans l'Etat où 
l'administration actionnée aura son domicile, el fJUÏ sera compétent d'après 
les lois de cet Etat. 

Une fois l'action intentée, le droit d'option entre les chemins de for men 
tionnés à l'alinéa 5 est éteint. 

ÀRT. 28. 

Les réclamations fondées sur le contrat de transport international pour 
ront être formées contre une autre administration que celles désignées dans 
l'article 27: alinéa 5. lorsqu'elles se présentent sous la forme de demandes 
reconventionnelles ou d'exceptions et que la demande principale soit fondée 
sur le même contrat de transport. 

Arn. 29. 

Le chemin de fer est responsable des agents attachés à son service et des 
autres personnes qu'il emploie pour l'exécution du transport. dont il s'est 
chargé. 

ART. 50. 

Le chemin de fer est responsable, sauf les dispositions contenues dans les 
articles ci-après, du dommage résultant de la perte (totale ou partielle) ou de 
J'avarie de la marchandise, à partir de l'acceptation au transport jusqu'à la 
livraison. Il sera déchargé de celte responsabilité s'il prouve que le dommage 
a eu pour cause une faute de l'ayant-droit, un ordre de celui-ci ne résultant 
pas d'une faute du chemin de fer, un vice propre de la marchandise (dété 
rioration intérieure, déchet, coulage ordinaire, etc.), ou un cas de force 
majeure. 

Au cas où la lettre de voiture désigne un lieu de destination qui n'est pas 
une station de chemin de fer, la responsabilité du chemin de fer, basée sur 
la présente Convention, cesse à la dernière gare. Le transport ultérieur est 
régi par l'article 19. 
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AnT. 5i. 

Le chemin de fer n'est pas responsable : 

-f O De l'avarie survenue aux marchandises qui, en vertu <les prescriptions 
des tarifs ou de conventions passées avec l'expéditeur, s011t transpor 
tées en wagons découverts, 

en tant <fUC l'avarie sera résultée du danger inhérent à ce mode de 
transport. 

2° De l'avarie survenue aux marchandises qui, suivant la déclaration de 
l'expéditeur dans la lettre de voiture (art. 9), sont remises en vrac ou 
avec un emballage défectueux, quoique par leur nature et pou!' être 
i1 l'abri des pertes et avaries, clics exigent un emballage, 

en tant que l'avarie sera résultée du manque ou de l'état défectueux 
de l'emballage. 

5° Oc l'avarie survenue aux marchandises qui, en vertu des prescriptions 
des tarifs ou des conventions spéciales passées avec l'expéditeur, en 
tant que de telles conventions sont autorisées sur le territoire de l'Etat 
où elles sont appliquées, ont été chargées ou déchargées par celui-ci 
ou par le destinataire, 

cm tant que l'avarie sera résultée du danger inhérent à l'opération 
du chargement et du déchargement ou d'un chargement défectueux. 

4° De l'avarie survenue aux marchandises qui, pour des causes inhérentes 
à leur nature, sont exposées au danger particulier de se perdre en tout 
ou en partie ou d'être avariées, notamment à la suite de bris, rouille, 
détérioration intérieure et spontanée} coulage extraordinaire, dessic 
cation et déperdition, 

en tant que l'avarie est résultée de ce danger. 

~" De l'avarie survenue aux animaux vivants, 
en tant que l'avarie est résultée du danger particulier que le trans 
port de ces animaux entraîne pour eux. 

6° De l'avarie survenue aux marchandises el bestiaux dont le transport, 
aux termes des tarifs ou des conventions passées avec l'expéditeur, ne 
s'effectue que sous escorte, 

en tant que l'avarie est résultée du danger que l'escorte a pour but 
d'écarter. 

Si, eu égard aux circonstances <le fait, l'avarie a pu résulter de l'une <les 
causes susmentionnées, il y aura présomption que l'avarie résulte de l'une 
de ces causes, à moins que l'ayant-droit n'établisse le contraire. 
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ART. 52. 

En ce qui concerne les marchandises qui, en raison de leur nature parti 
culière, subissent en i·èglc générale, par le fait seul du transport, un déchet 
de poids le chemin de fer ne répond de ces manquants qu'autant qu'ils 
dépassent la tolérance déterminée par les dispositions réglementaires. 

Dans le cas ou plusieurs colis sont transportés avec une seule lettre de voi 
turc, la tolérance sera calculée séparément pour chaque colis lorsque le poids 
des colis isolés est indiqué sur la lettre de voiture ou peut être constaté d'une 
autre manière. 

Cette restriction de responsabilité ne peut pas~ toutefois, être invoquée 
lorsqu'il aura été prouvé que la perte, selon les circonslances du fait, ne 
résulte pas de la nature de la marchandise: ou que la tolérance fixée ne peut 
pas s'appliquer à raison <le la nature de la marchandise ou des circonstances 
dans lesquelles s'est produit le manquant. 
En cas de perte totale de fa marchandise, il ne pourra être fait aucune 

déduction résultant du déchet de route. 

Anr. 55. 

Si ln livraison n'a pas eu lieu dans les trente jours qui suivent l'expiration 
nu délai fixé pour la livraison (art. 14), l'ayant-droit peut, sans avoir à 
fournir d'autre preuve: considérer la marchandise comme perdue. 

ART. 54. 

Si, en vertu des articles précédents, l'indemnité pour perte totale ou 
partielle de la marchandise est mise à la charge du chemin de fer, l'indem 
nité sera calculée d'après le prix courant des marchandises de même nature 
et qualité, au lieu et à l'époque où la marchandise a été acceptée au trans 
port. A défaut de prix courant, l'indemnité sera calcnlée d'après la valeur 
ordinaire de la marchandise évaluée sur les mêmes bases. Il sera alloué en 
outre les droits de douane, de transport et autres frais qui auraient pu être 
déboursés. 

A11T. 5~. 

Les chemins de for auront la faculté d'offrir au public des conditions 
spéciales (tarifs spéciaux) dans lesquels sera fixé le maximum de l'indemnité 
à payer en cas de perte ou d'avarie, à la condition que ces tarifs spéciaux 
correspondent à une réduction sur Je prix de transport total calculé d'après 
les tarifs respectifs ordinaires de chaque chemin de fer, et <1ue le même 
maximum de l'indemnité soit applicable à tourie parcours. 
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AR'I. 51i. 

L'ayant-droit, en recevant le paiement de l'indemnité pour ln marchandise 
perdue, peut, dans la quittance, faire une réserve d'après laquelle, si la 
marchandise est retrouvée dans les quatre mois de l'expiration du déhi rl,i 
livraison, il en soit avisé immédiatement par le chemin de fer. 

Dans cc cas, l' ayant-droit pourra, dans le délai de 50 jours depuis le jour 
où il aura été avisé, exiger que la marchandise lui soit délinée sans frais, 
à sou choix, à la gare de départ ou à la gar<> de destination désignée dans 
la·lettre <le voiture et moyennant la restitution de l'indemnité qu'il a reçue. 
Si la réserve dont il est question à l'alinéa ·1 ci-dessus n'a pas été faite, ou 

si l'ayant-droit n'a pas donné d'instructions dans le délai de 50 jours 
mentionné à l'alinéa 2 ci-dessus: ou encore si la marchandise a été retrouvée 
postérieurement au délai de 4 mois, le chemin de fer disposera de la 
marchandise retrouvée, conformément aux lois de son pays. 

ART. 57. 

En cas d'avarie le chemin de fer aura à payer le montant intégral de la 
dépréciation subie pnr la marchandise. Si l'expédition a eu lieu sous le 
régime d'un tarif spécial conformément à l'article 51>, l'indemnité à allouer 
sera proportionnellement réduite. 

ART. 58. 

S'il y a une déclaration d'intérêt à la livraison, il pourra être alloué, en 
cas de perte totale ou partielle, en outre de l'indemnité fixée par l'article 54 
et en cas d'avarie: en outre <le l'indemnité fixée d'après l'article 57, des 
dommages-intérêts, qui ne poun-ont pas dépasser la somme fixée par la 
déclaration, à charge par l'ayant-droit d'établir l'existence et le montant 
du dommage. 

Les dispositions réglementaires fixeront le maximum de la taxe supplé 
mentaire que l'expéditeur aura à payer en cas de déclaration de la somme 
représentant l'intérêt à la livraison. 

AnT. 59. 

Le chemin de fer est responsable du dommage occasionné par l'inobser 
vation des délais de livraison (art. 14), à moins qu'il ne prom:e que le retard 
provient d'une circonstance indépendante de sa volonté et de son fait. 

AnT. 40. 

En cas de retard dans la livraison, il pourra être réclamé, sans qu'il y ait. 
à prouver qu'un dommage soi; résulté <le cc retard : 
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1/10 du prix de transport pour un retard égal ou Inférleur à 1/i0 du délai 
de transport; 

2/10 du prix de transport pour un retard égal ou inférieur à 2/10 du délai 
de transport ; 

3/10 du prix de transport pour un retard égal ou inférieur à 3/10 du délai 
de transport ; 

4/10 du prix de transport pour un retard égal ou inférieur à ?i/10 du délai 
de transport ; 

5/10 du prix de transport pour tout retard supérieur à 4/w du délai ile 
transport. 

Si ladite preuve est fournie, il pourra être alloué; à titre rie dommages 
i ntérèts, une somme qui ne devra pas toutefois dépasser le prix du 
transport. 

S'il y a eu déclaration de l'intérêt fi la livraison, il pourra être réclamé, 
sans qu'il y ait à prouver qu'un dommage soit résulté de ce retard : 

2/10 du prix de transport pour un retard égal ou inférieur à 1/10 du délai 
de transport; . 

4/10 du prix de transport pour un retard égal ou inférieur à 2, 10 du délai 
de transport; 

6/10 du prix de transport pour un retard égal ou inférieur à 3/10 du délai 
de transport; 

8/10 du prix de transport pour un retard égal ou inférieur à 4/10 du délai 
de transport ; 

1°/i0 du prix de transport pour un retard supérieur à ~/10 du délai de 
transport. 

Si la preuve est fournie qu'un dommage est résulté de ce retard, il pourra 
être alloué le montant de ce dommage. Dans l'un et l'autre cas, {e montant 
de l'indemnité ne pourra pas dépasser la somme déclarée. 

ART. 41. 

Le paiement de l'indemnité pleine et entière comprenant les dommages 
et intérêts, pourra être demandé dans tous les cas où le dommage aurait 
pour cause un dol ou une faute grave de la part du chemin de for. 

ART. 42. 

L'ayant-droit pourra demander des intérêts à raison de six ponr cent. de 
la somme fixée comme indemnité. Ces intérêts commencent à courir à partir 
du jour de la demande. 

Anr. 45. 

La responsabilité telle qu' clic résulte du contrat de transport ne s'applique 
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pas aux objets qui, bien qu'exclus du transport ou admis seulement sous 
certaines conditions, auraient été néanmoins expédiés sous une déclaration 
incorrecte ou inexacte ou pour lesquels l'expéditeur n'aurait. pas rempli les 
mesures de sûreté prescrites. 

AnT. 44. 

Le paiement du prix de transport et des autres frais à lu charge de la 
marchandise, et la réception <le la marchandise éteignent, contre le chemin 
de fer, toute a ction provenant du contrat de transport. 
Toutefois l'action n'est pas éteinte : 

1° Si l'ayant-droit peul fournir la preuve que le dommage a pour cause 
un dol ou une faute grave du chemin de fer; 

2° En cas de réclamation pour cause <le retard, lorsqu'elle est faite à l'une 
des administrations désignées comme responsables par l'article 27, 
alinéa 5, dans un délai ne dépassant pas 7 jours. non compris celui de 
la réception; 

5° En cas de réclamation pour défauts constatés conformément il l'arti 
cle 21>: avant l'acceptation de la marchandise pat· le destinataire, ou 
dont la constatation aurait dû être faite conformément à l'article 25 
et n'a été omise que par la faute du chemin de fer ; 

4° En cas de réclamation pour dommages non apparents extérieure 
ment, dont l'existence est constatée après la réception, mais seulement 
aux conditions suivantes: 
a. La demande en constatation faite au chemin de fer ou au tribunal 

compétent conformément à l'article 2;S, doit avoir lieu immédiate 
meut après la découverte du dommuge , et au plus tard dans les 
sept jours à partir <le la réception de la marchandise. 

b. L'ayant-droit doit prouver que le dommage s'est produit dans 
l'intervalle écoulé entre la remise au transport et la livraison. 
Si toutefois la vérification <le la marchandise par le destinataire 

a été possible à la gare de destination et si elle a été offerte par le 
chemin de fer, il n'y a plus lieu d'appliquer la disposition contenue 
dans le paragraphe 4. 

Le destinataire sera libre de refuser la réception de la marchandise même 
après réception de la lettre de voiture et paiement des frais de transport. 
aussi longtemps que Je dommage dont il soutient l'existence>, n'aura pas été 
constaté conformément à sa réquisition. Les réserves faites lors de la récep 
tion de la marchandise ne sont d'aucun effet, à moins qu'elles ne soient 
consenties par le chemin de fer. 

Si l'un ou l'autre des objets désignés dans la lettre de voiture venait à 
manquer lors de la livraison, le destinataire pourra exclure dans la quit 
tanec (art. 16) les colis non livrés, en les désignant spécialement. 

Les réclamations mentionnées au présent article doivent être faites par 
écrit. 
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ART. 45. 

Les actions en indemnité pour perte totale ou partielle; avarie de la 
marchandise ou retard dans sa livraison, sont prescrites par un an, lorsque 
l'indemnité n'a pas déjà été fixée par une reconnaissance du chemin de fer, 
par transaction ou par un jugement. La prescription est de trois ans s'il s'agit 
d'une action en dommages-intérêts prévue à l'article 44, n° t. 

En cas d'avarie ou de perle partielle de la marchandise, la prescription 
court i, partir du jour de la livraisou , en cas de perte totale de la marchan 
dise ou de retard dans la livraison: la prescription court du our où expire 
le délai de livraison. 

L'interruption <le la prescription est régie par les lois du pays où l'action 
est intentée. 

AnT. 46. 

Les réclamations éteintes ou prescrites conformément aux dispositions 
des articles 44 et4-t> ne peuvent être reprises ni sons la forme d'une demande 
reconventionnelle ni sous celle d'une exception. 

ART. 47. 

Le chemin de fer qui a payé une indemnité en vertu des dispositions de 
la présente Convention aura le droit ù' exercer un recours contre les 
chemins de fer qui out concouru an transport, conformément aux disposi 
tions suivantes : 

1° Le chemin de fer par la faute duquel le dommage a été causé: en est 
seul responsable; 

2° Lorsque le dommage a été causé par le fait de plusieurs chemins de 
fer: chacun d'eux répond du dommage causé par sa propre faute. 
Si dans l'espèce une telle distinction est impossible selon les circon 
stances du fait, la répartition de l'indemnité aura lieu entre les chemins 
de fer ayant commis la faute, d'après les principes énoncés dans le 

' ,., numéro ~; 
5° S'il ne peut être prouvé que Je dommage a été causé par la faute d'un 

ou dr plusieurs chemins de fer: Lous les chemins de fer intéressés au 
transport, à l'exception de ceux qui prouveront que Je dommage n'a 
pas éLé occasionné sur leurs lignes, répondront du dommage propor 
tionnellement an prix de transport fJUC chacun d'eux aurait perçu 
conformément au tarif en cas de l'exécution régulière du transport. 

Dans le cas d'insolvabilité de l'un des chemins de fer mentionnés au 
présent article, Je dommage qui en résulterait pour le chemin de fer qui a 
payé l'indemnité: sera réparti entre tous les chemins de fer qui ont. pris part 
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au transport proportionnellement au prix de transport revenant a chacun 
d'eux. 

AR'f. 48. 

Les règles énoncées dans l'article 47 seront appliquées en cas de retard. 
Si le retard a eu pour cause une faute collective de plusieurs chemins de 
fer, l'indemnité sera mise à la charge desdits chemins de fer proportionnel 
lement à la durée du retard sur leurs réseaux respectifs. 

A défaut de conventions spéciales, les dispositions réglementaires déter 
minent la manière dont le délai de livraison doit être réparti entre les 
divers chemins de fer qui participent au transport. 

ART. 49. 

En cas de recours, il n'y aura pas de solidarité entre plusieurs chemins 
de fer intéressés au transport. 

AnT. ~o. 
La demande en recours des chemins de fer entre eux a pour base, in quali 

et quanto, la décision définitive rendue au procès principal contre le chemin 
de fer exerçant le recours en indemnité. pourvu que l'assignation ait été 
dûment signifiée aux chemins de fer à actionner pur voie de recours et que 
ceux-ci aient été à même d'intervenir dans Je procès. Le juge saisi de l'action 
principale fixera, selon les circonstances du fuit, les délais strictement néces- 
saires pour l'exercice <le cc droit. · 

ART. 51. 

Le chemin de fer qui veut exercer son recours doit former sa demande 
dans une seule et même instance contre tous les chemins de fer intéressés 
avec lesquels il n'a pas transigé, sous peine de perdre son recours contre 
les chemins de fer non actionnés. 

Le juge doit statuer par u11 seul et même jugement. Les chemins de fer 
act ionnés ne pourront pas exercer un recours ultérieur. 

ART. 52. 

li ne sera pas permis d'introduire le recours ('11 garantie dans l'instance 
relative à la deuiaude principale en indemnité. 

Le juge du domicile du chemin <le fer contre lequel le recours s'exerce 
est exclusivement compétent pom toutes les actions en recours. 
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Lorsque l'action devra être intentée contre plusieurs chemins de fer, le 
chemin de fer demandeur aura 1e droit de choisir, entre les juges reconnus 
compétents en vertu de l'alinéa 1 du présent article, le juge devant lequel 
il portera sa demande. 

ART. 54. 

Sont réservées les conventions particulières que les chemins de fer 
peuvent, soit d'avance: soit dans chaque cas spécial, contracter entre eux 
concernant les recours. 

A~T. 55. 

Sauf les dispositions contraires contenues tians la présente Convention, la 
procédure à suivre sera celle du juge compétent. 

ART. 06. 

Les jugements prononcés contradictoirement ou par défaut pa1· le juge 
compétent en vertu <les dispositions de· la présente Convention, seront, 
lorsqu'ils sont devenus exécutoires en vertu des lois appliquées par cc juge 
compétent, déclarés exécutoires dans les Etats signataires de la Convention 
par l'autorité compétente, sous les conditions et suivant les formes établies 
par la législation de cet Etat: mais sans révision du fond de l'affaire. Celle 
disposition ne s'applique pas aux jugements qui ne sont exécutoires que 
provisoirement, non plus qu'aux condamnations en dommages-intérêts qui 
seraient prononcées: en sus des dépens, cont.re u11 demandeur à raison du 
rejet de sa demande. 

La caution à fournir pour assurer le paiement des dépens (cautionjudi 
catum solvi) ne pourra être exigée à l'occasion des actions judiciaires fondées 
sur le contrat ile transport international. 

ART. o7. 

Pour faciliter et assurer l'exécution de la présente· Convention, il sera orga 
nisé un Ollice central des transports internationaux, chargé: 

1° De recevoir les communications de chacun des Etats contractants et de 
chacune des administrations de chemins de fer intéressées et de les 
notifier aux autres Etats et administrations. 

2° De recueillir, coordonner et publier les renseignements de toute nature 
qui intéressen t le service des transports internationaux. 

5° De prononcer, i, la demande des parties, des sentences sur les litiges 
qni. pourraient s'élever entre les chemins de for. 

4° D'instruire les demandes en modification de la présente Convention, et 
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en tout cas, quand il y aura lieu, de proposer aux divers Etats la 
réunion d'une nouvelle conférence. 

~0 Enfin de faciliter entre les diverses administrations les relations ûnan 
cières nécessitées par le service des transports internationaux et le 
recouvrement des créances restées en souffrance, eL d'assurer, à ce 
point de vue, la sécurité des rapports des chemins de fer entre ~11x. 

Un règlement spécial déterminera le siège, la composition et l'organisa 
tion de cet Office, ainsi que ses moyens d'action. 

ART. ~8. 

L'Ofllee central prévu à l'article iJ7 est chargé de recevoir les notifications 
des Etats concernant l'inscription ou la radiation <l'un chemin de fer sur la 
liste dressée en conformité de l'article ! e,. 

L'entrée effective d'un chemin de fer nouveau dans le service des trans 
ports internationaux n'aura lieu qu'un mois après la date de la lettre de 
l'Office notifiant la présentation aux autres Etats. 

La radiation d'un chemin de fer sera faite pat· l'Office central aussitôt 
qu'il aura reçu de l'un des Etats contractants la notification que celui-ci a 
constaté que pour une raison financière ou pour un empêchement matériel, 
un chemin de fer dépendant de cet Etat et porté sur la liste par lui dressée 
ne se trouve plus dans la condition de satisfaire aux obligations qui lui sont 
imposées par la Convention. 

La simple réception de l'avis émanant de l'Office donnera immédiatement 
à chaque administration le droit de cesser, avec le chemin de fer dénoncé, 
toutes relations de transport international, sauf ce qui concerne les trans 
ports en cours, qui devront être continués jusqu'à destination. 

ART. a9. 

Tous· les trois ans au moins une conférence de délégués des Etats parti 
cipant à la Convention sera réunie, afin d'apporter aux dispositions de la 
présente Convention les améliorations ou modifications jugées nécessaires. 
Toutefois, des conférences pourront avoir lieu avant cette époque, sur la 

demande du quart au moins des Etals intéressés. 

ART. 60. 

La présente Convention engagera chaque Etat signataire pour la durée de 
trois ans, à partir du jour où elle entrera en vigueur. Chaque Etat qui 
voudra se retirer à l'expiration de ce délai devra prévenir les autres Etals 
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une année d'avance. A défaut de notification: l'engagement sera censé 
prorogé pom· une nouvelle période de trois ans. 

La présente Convention sera soumise à la ratification des Etats contrac 
tants aussitôt que faire se pourra et n'entrera en vigueur que trois mois 
après la date de l'échange des actes de ratification. 

··-~-- 


